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MONSIEUR LE PRESIDENT 
DE L tASSEMBI.EE GENERALE DES NATIONS UNIES. 
NEW YOHK ( ETATS-UNIS ) 

Monsieur le Président, 

Nous approuvons les décisions auxquelles sont parvenus notre Premier Ministre 

M. Foncha et M. Endeley concernant notre pays, à savoir que nous nous séparerons 

de la Nigeria d'ici le 1er avril 1960, mais nous nous opposons à ce qu'un 

plébiscite ait lieu avant septembre 1962. Il est nécessaire qu'il s'écoule un 

temps suffisant entre la date de la sécession et celle du plébiscite. 

Les questions à poser devront être décidées définitiveoent lors de 

la 16ème session plénière de l'Assemblée générale. 

Veuillez agréer, etc. 

Copie à M. J.N. FONCHA, 

59-26817 

aux bons soins de l'Assemblée 
générale des Nations Unies 

New York (Etats-Unis) 

Aux délégués africains, 
Assemblée générale des 

Nations Unies 
New York (Etats-Unis) 

Signé : E ~F .- Fawty 
Président général de ltAssociation des 

Ligues de la jeunesse camerounaise 




